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le tableau de bord de suivi est mis en

ligne, 68 % des candidats ont reçu au

moins 1 proposition au 21 mai
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Au total, 68 % des candidats bacheliers ou étudiants en demande

de réorientation ont reçu au moins une proposition d’admission sur

Parcoursup à la date du 21 mai 2019, selon le tableau de suivi de

la procédure mis en ligne le même jour. 252 195 candidats n’ont

pour l’instant pas de propositions. Mais ces chiffres ne prennent

pas en compte les candidats en reprise d’étude et ne peuvent donc

pas être comparés à ceux de 2018. Par ailleurs, Frédérique Vidal,

ministre de l’ESRI, est revenue sur le dysfonctionnement, survenu

mi-mai, de la plateforme suite à "des erreurs humaines" .

Tableau de bord Parcoursup 21 mai

Le tableau de bord de suivi de la phase d’admission de Parcoursup

est mis en ligne sur le site de la plateforme le 21 mai 2019. Il

détaille le nombre de candidats bacheliers et en réorientation ou

scolarisés à l’étranger ayant reçu une ou plusieurs propositions

d’admission et ceux ayant quitté la plateforme avant de recevoir

une proposition d’admission.

Sur les 639 897 candidats bacheliers, 458 805 ont reçu au moins

une proposition d’admission, soit environ 72 % d’entre eux.

Parmi les 148 948 candidats en demande de réorientation ou

scolarisés à l’étranger, 77 845 ont reçu au moins une proposition

d’admission, soit un peu plus de la moitié (52 %).

Au total, environ 68 % des candidats ont reçu une ou plusieurs

propositions d’admission. Ils sont 252 195, toujours inscrits sur la



plateforme, sans proposition. 4 036 candidats ont quitté la

plateforme avant de recevoir une proposition.

Ces chiffres ne peuvent être comparés à ceux de l’année dernière

car les indicateurs de 2019 ne prennent pas en compte les

candidats en reprise d’étude. "Ces candidats sont accompagnés

spécifiquement en lien avec le ministère du Travail afin de leur

proposer des parcours adaptés à leur profil et projet, qui leur

permettra de valoriser leurs acquis et expériences

professionnelles", explique aussi le MESRI (lire sur AEF info).

Dans son rapport, le Comité éthique et scientifique de Parcoursup

préconisait de continuer à utiliser des indicateurs de suivi de la

procédure dans un souci de transparence (lire sur AEF info). Il

recommandait, entre autres, de publier des indicateurs journaliers,

définis avec les utilisateurs, lors du déroulement de Parcoursup

2019, sans opérer de modifications de ces indicateurs en cours de

procédure.

La question du surbooking

Suite à "des erreurs de paramétrages" dans 400 formations, des

candidats admis dans ces formations le 15 mai se sont retrouvés

en liste d’attente le lendemain (lire sur AEF info). Le MESRI

regrette "des erreurs humaines". Lors d’une question au

gouvernement, le sénateur Pierre Ouzoulias (CRCE, Haut-de-

Seine) a dénoncé un "surbooking organisé". Selon un message de

l’équipe Parcoursup, les formations pouvaient "saisir des taux de

surréservation jusqu’à 50 %".

Le cabinet de Frédérique Vidal explique dans Public Sénat que "le

surbooking est obligatoire pour une procédure d’admission comme

Parcoursup qui est progressive et continue. Le dysfonctionnement

[de la plateforme] n’a rien à voir avec le taux de surréservation des

formations."
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